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Et sion s’parlait



En France et dans le monde, il y a des règles à respecter pour que nous puissions 
vivre toutes et tous ensemble à égalité. Parfois, certaines personnes essaient 
de tricher en s'arrangeant avec celles et ceux qui créent les règles ou qui sont 
chargés de les faire respecter pour obtenir des avantages (par exemple, pour 

construire une maison, pour gagner un match, ou pour obtenir de l'argent). 
On appelle cela la corruption. C'est interdit par la loi et ce n'est pas juste. Dans 

une société qui se veut égalitaire, le fait d'être puissant, riche ou de connaître les 
bonnes personnes ne doit pas permettre de contourner les règles. C'est pour cela 

que de nombreuses personnes luttent contre la corruption quotidiennement. 

Dans ce nouveau numéro de ta collection, on t'explique ce qu'est on t'explique ce qu'est la corruptionla corruption  
et ce qui est fait pour qu'elle n'existe plus en France et dans le monde.et ce qui est fait pour qu'elle n'existe plus en France et dans le monde.
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L'objectif :L'objectif : 
Comprendre ce qu'est la corruption et comment la combattre.

La corruption
Agathe
9 ans, en CM1

On dit de moi que je suis : On dit de moi que je suis : 

…Une rebelle qui parle avec assurance, 
monte plein de projets et est toujours 
là pour ses amis en cas de coup dur.

Arthur
11 ans, en CM2

On dit de moi que je suis : On dit de moi que je suis : 

…Un aventurier au grand cœur toujours 
prêt à partager avec ses amis toutes 
ses découvertes.

Gary
8 ans, en CE2

On dit de moi que je suis : On dit de moi que je suis : 

...L'intello de l'équipe, un peu beaucoup 
geek aussi. Que je suis quand même 
grand malgré ma petite taille ! Et que je 
pourrais être astronaute.

P'tite Marianne
7 ans, en CE1

On dit de moi que je suis : On dit de moi que je suis : 

…Une fille curieuse et un véritable 
pot de colle, surtout pour mon frère 
Arthur que j'essaye de suivre dans 
toutes ses aventures.

Choum

Sarah
10 ans, en CM2

On dit de moi que je suis : On dit de moi que je suis : 

…Une fille déterminée, qui ne fait rien 
comme les autres et qui aime s'enga-
ger pour des causes justes.

Ma devise : à tout âge, il faut se rebeller ! 

Ma devise : qui ne risque rien, n'a rien !

Ma devise : c'est en cherchant que l'on trouve !   

Ma devise :  découvrir, c'est la vie ! 

Ma devise : s'engager, c'est le pied !   Ma devise : waouff !



Qu’est-ce que la  
corruption ?

: J'espère que Sarah sera dans mon équipe de basket, elle est trop forte !

: Moi aussi, mais on ne peut pas savoir, les équipes sont tirées au sort.

: Je sais, mais c'est P'tite Marianne qui a été choisie pour tirer les équipes 
au sort. 

: Oui, et alors ?

: Alors je vais ajouter un petit point rouge sur les papiers où sont inscrits 
nos deux noms. Comme ça, P'tite Marianne les verra et fera exprès de nous 
mettre dans la même équipe.

: Euh, tu es sûr qu'elle sera d'accord pour faire ça ?

: Je vais lui dire que si elle le fait, je lui offrirai un paquet de bonbons 
après la rencontre.

: De quoi parlez-vous, les amis ?

: Arthur veut que tu l'aides à être dans l'équipe de Sarah en échange d'un 
paquet de bonbons.

: Mais ça va pas bien ? La règle, c'est qu'on constitue les équipes au 
hasard.

: Je suis d'accord avec P'tite Marianne, ce que tu proposes n'est pas 
juste. Et ça a même un nom : c'est de la CORRUPTIONCORRUPTION.

: Qu'est-ce que ça veut dire ?

: Ça signifie qu'Arthur essaie de te donner quelque chose afin que tu 
triches pour l'avantager. Si vous le faites, Arthur sera un corrupteur et toi 
une corrompue.

: Moi, je connais la règle, alors pour ta proposition, Arthur, c'est non ! Si 
on veut être toutes et tous égaux, il faut partager les mêmes règles.

: Sinon, c'est le plus fort ou le plus riche qui gagne. Et ça, c'est pas normal !
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Pourquoi est-ce interdit ?
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: Hier, j'ai vu à la télévision un reportage qui parlait des inégalités en 
France. Ils disaient qu'il n'y a pas assez de médecins dans les cam-
pagnes.

: C'est vrai, du coup les gens ont parfois du mal à se soigner. 

: Pourtant, dans la vie on devrait toutes et tous avoir les mêmes 
chances pour être ÉGAUXÉGAUX, non ?

: Oui, en France, on a les mêmes droits et les règles sont les mêmes 
pour tout le monde. Par exemple, si tu veux obtenir un diplôme, il faut 
étudier : tu ne peux pas offrir de l'argent au professeur pour avoir une 
bonne note à l'examen.

: Heureusement ! Mais il y a vraiment des gens qui essaient d'acheter 
leur diplôme au lieu d'étudier pour l'avoir ?

: Oui. Il y a même des personnes qui paient des agents publics, des 
élus ou même des chefs d'entreprise, pour qu'ils prennent des déci-
sions qui les avantagent. Par exemple, si tu paies un député pour qu'il 
vote une loi qui t'arrange ou que tu offres un cadeau à un chef d'entre-
prise dans le but qu'il embauche ton fils ou ta fille, c'est de la corrup-
tion et c'est interdit.

: C'est pas normal ! On ne devrait pas obtenir un travail uniquement 
parce que nos parents connaissent des gens importants. C'est celui 
qui a beaucoup travaillé qui mérite de l'obtenir !

: Et parfois, c'est encore plus grave : les gens corrompus utilisent 
l'argent qui devait profiter à tout le monde pour leur propre avan-
tage. Imagine qu'un maire se serve de l'argent de la commune pour 
faire construire une piscine chez lui, alors que cet argent devrait être 
utilisé pour installer un parc de jeux ou pour aider les familles les plus 
pauvres à se nourrir.

: La corruption, c'est vraiment injuste !



Qui fait de la corruption ?
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: L'autre jour, Papa a fait une bêtise. Il a roulé à 60 km/h alors qu'il 
aurait dû être à 50km/h. Il s'est fait arrêter par la police municipale et a 
reçu une amende.

: Mais comme c'est ta maman qui est maire de la ville, il va vraiment la 
payer ?

: Bien sûr ! Il a commis une infraction, il doit payer une amende, comme 
tout le monde ! 

: C'est normal ! Même si tu connais le maire ou le policier qui te met 
l'amende, tu dois payer. Les personnes qui travaillent pour l'État, 
comme les policiers, les professeurs ou les infirmiers à l'hôpital, n'ont 
pas le droit d'avantager leur famille ou leurs amis.

: Heureusement, parce qu'ils travaillent pour L'INTÉRÊT GÉNÉRALL'INTÉRÊT GÉNÉRAL : 
ça veut dire que leur mission, c'est de travailler pour tout le monde, à 
égalité. Ils n'ont pas le droit de favoriser arbitrairement une personne 
plutôt qu'une autre.

: Et c'est pareil pour les élus de la mairie comme ma maman.

: Même le président de la République ?

: Bien sûr ! Les élus comme le Président, les ministres, les sénateurs 
ou les députés sont chargés de fixer les mêmes règles pour tout le 
monde. Par exemple, si quelqu'un paie un député pour voter une loi qui 
l'arrange personnellement, c'est un problème, parce que dans ce cas, 
on n'est plus à égalité de droits et de devoirs. 

: C'est ça ! Alors Papa va payer son amende et c'est sûr qu'il n'aura 
pas envie de recommencer.



Comment ça marche ?
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: Les amis, est-ce que c'est toujours avec de l'argent qu'on peut cor-
rompre quelqu'un ?

: Pas forcément ! On peut corrompre quelqu'un avec autre chose que 
de l'argent.

: Oui, par exemple, si un chanteur qui a été arrêté par la police parce 
qu'il a grillé un feu rouge, offre des places pour son prochain concert au 
policier pour qu'il fasse comme s'il n'avait rien vu.

: Ou quand le maire demande aux ouvriers de la ville de venir tailler la 
haie chez un ami.

: Ah d'accord, ça peut être avec de l'argent, avec des cadeaux, une 
invitation ou même un service qu'on rend à quelqu'un. 

: Et ça peut être pour des petites comme des grandes choses ! Cela 
concerne donc tout le monde, pas seulement les riches et les puis-
sants.

: Parfois, les personnes ne se rendent même pas compte que c'est 
de la corruption et trouvent normal d'avantager leurs amis. Mais c'est 
illégal.

: Et parfois, c'est beaucoup plus grave, quand par exemple des 
personnes essaient d'influencer ceux et celles qui font les lois. Cela 
abîme la démocratie.

: Et nous sommes tous concernés. Imagine, si un parent d'un élève de 
notre classe qui tient un magasin propose à la maîtresse d'y faire ses 
courses gratuitement en échange de bonnes notes pour son enfant, ce 
serait de la corruption. Ce serait injuste !

: La corruption peut vraiment exister partout. C'est pour ça qu'on doit 
tous savoir ce que c'est !

 



Partout dans le monde…

15

: Qu'est-ce que tu lis, Sarah ?

: Un livre sur les RESSOURCES NATURELLESRESSOURCES NATURELLES ! Dans certains pays, il y a 
beaucoup de bois, de pétrole ou de gaz. Mais il y a un problème…

: Quoi donc ?

: Parfois, des entreprises venues d'autres pays achètent ces res-
sources mais ne respectent pas les règles : elles paient les dirigeants 
du pays pour pouvoir en prendre plus que prévu et du coup, l'argent ne 
profite pas à la population.

: Mais elles ont le droit de faire ça ?

: Pas du tout : cela s'appelle de la corruption et c'est interdit.

: Et c'est un problème ?

: Oui, parce que ces entreprises paient directement une personne 
ayant le pouvoir de décider, comme un ministre ou un maire, afin de 
contourner les règles et gagner davantage d'argent au détriment de 
l'État. Normalement, cet argent doit être utilisé par ces États pour 
construire des routes, des hôpitaux ou des écoles par exemple.

: Mais c'est trop injuste, cet argent doit servir à tous les habitants !

: Oui, et c'est ce qui se passe dans de nombreux pays.

: Je comprends bien quand tu expliques Sarah. J'espère que tu tra-
vailleras plus tard dans une association de lutte contre la corruption 
ou à l'Organisation des Nations-Unies !

: J'adorerais ! Tu sais, l'ONU a justement proposé un texte très 
important en 2003 : la CONVENTION DE MERIDACONVENTION DE MERIDA. En la signant, 
presque 200 pays se sont engagés à lutter contre la corruption.

: Et maintenant, il ne reste plus qu'à la respecter !



… et en France aussi !
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: Dis-moi Arthur, la corruption, ça existe aussi en France ?

: Oui, ça existe partout dans le monde, mais il y en a moins en France.

: Comment ça se fait ?

: Parce qu'on a mis en place de nombreuses règles pour lutter contre la 
corruption et les punitions sont sévères.

: Il y en a beaucoup, des gens punis pour corruption ?

: Non, à peu près 400 personnes par an seulement. Ce n'est pas  
beaucoup par rapport aux gens qui sont arrêtés parce qu'ils conduisent 
sans permis ou qu'ils commettent un vol dans un magasin.

: Mais peut-être qu'il y a des gens qui ne se font pas prendre ?

: C'est sûr, il y a certainement des situations de corruption que la 
police ne voit pas et la personne coupable ne peut donc pas être punie.

: Et qui est concerné par la corruption ?

: En fait, ça peut concerner tout le monde : des riches ou des 
pauvres, des jeunes ou des vieux, des hommes ou des femmes. C'est 
L’AGENCE FRANÇAISE ANTICORRUPTIONL’AGENCE FRANÇAISE ANTICORRUPTION qui le dit.

: C'est quoi, cette agence ?

: Ce sont des spécialistes qui parlent de la corruption, expliquent 
comment faire pour l'éviter et réalisent des contrôles : pour que les 
personnes, les entreprises et les administrations sachent que c'est 
très grave et comment elles peuvent éviter de commettre ce délit en 
étant plus vigilantes et mieux informées des risques. 

: J'ai tout compris : prévention + répression = solution !
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: Sarah, comment on prouve les situations de corruption ?

: Quand quelqu'un est soupçonné de ne pas respecter la loi, la police ou 
la gendarmerie mènent d'abord une enquête. Ils vont chercher les choses 
que des personnes ont obtenues sans en avoir le droit, interroger les 
témoins et examiner les documents qui prouvent la corruption.

: Et s'il y a des preuves, les personnes seront jugées et punies, c'est 
bien ça ?

: C'est ça, ils auront une amende ou iront en prison : on appelle cela la 
RÉPRESSIONRÉPRESSION. 

: Mais ça ne doit pas être simple de voir la corruption. Ce n'est pas 
comme quand une voiture passe au feu rouge et que tout le monde 
constate que le conducteur n'a pas respecté la règle.

: C'est vrai, et c'est ça qui rend difficile la lutte contre la corruption.

: Surtout que c'est facile de brouiller les pistes. Par exemple, si 
tu veux me donner des bonbons en échange de mes réponses au 
contrôle de maths, au lieu de me les donner directement, tu peux les 
donner à P'tite Marianne, qui va les donner à Agathe, qui va enfin me 
les remettre. Et elles en prendront chacune un peu dans le paquet au 
passage. Comme ça c'est plus difficile de comprendre qu'il y a un lien 
entre les bonbons, mes réponses et ta bonne note !

: Mais comment fait-on alors pour trouver les coupables ?

: Certains juges et policiers sont spécialisés dans la lutte contre la 
corruption : ils connaissent les ruses des coupables et réalisent un 
énorme travail pour trouver les preuves.

: Moi j'en ai une : t'as des bonbons dans ton sac, tu as été corrompue.

: Mais non, c'est ma voisine qui me les a donnés pour son anniversaire !

Contre la corruption, 
la répression…



… et la prévention
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: Il y a quelque chose que je ne comprends pas : d'accord, c'est mal la 
corruption. Mais si tu n'es pas au courant de la règle, comment savoir si 
ce que tu fais est bien ou non ? 

: Justement, c'est pour ça qu'il faut faire de la PRÉVENTIONPRÉVENTION.

: Qu'est-ce que c'est ?

: C'est quand des spécialistes vont à la rencontre de personnes pour 
expliquer ce qu'est la corruption et pourquoi c'est interdit.

: Ah d'accord, comme quand on a passé le permis piéton à l'école ?

: C'est ça ! Ce jour-là, une dame est venue nous expliquer les règles, 
tu t'en souviens ? Et après nous avons tous fait un parcours pour 
vérifier qu'on avait bien tout compris, comme attendre au feu rouge ou 
traverser sur les passages piétons. Là, c'est pareil.

: Donc les spécialistes de la prévention vont expliquer aux personnes 
qu'elles ne doivent pas favoriser quelqu'un en échange d'un cadeau ou 
d'argent.

: Oui. Tu sais, un contrôleur de bus peut avoir envie d'annuler une 
amende pour aider son frère par exemple, mais c'est interdit. C'est 
bien que quelqu'un vienne lui rappeler la loi, ça peut l'empêcher de 
commettre la faute.

: J'ai compris. En fait, le mieux, c'est d'empêcher que la corruption 
existe, comme ça on n'a même pas à la punir.

: Comme pour les bêtises : il vaut mieux ne pas en faire, ainsi tu n'es 
pas punie !



Journalistes, ONG 
et lanceurs d’alerte
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: Plus tard, j'aimerais bien être journaliste et réaliser de grandes 
enquêtes pour dire aux citoyens et aux citoyennes ce qui se passe dans 
leur pays et dans le monde.

: Trop bien, tu veux devenir JOURNALISTE D'INVESTIGATIONJOURNALISTE D'INVESTIGATION, c'est 
ça ?

: Oui, c'est ça. Je me rappelle d'une affaire où des journalistes de 
plusieurs pays ont travaillé ensemble pour révéler que certains hommes 
politiques et chefs d'entreprises avaient versé de grosses sommes 
d'argent en échange d'avantages.

: Mais il n'y a que les journalistes qui enquêtent sur la corruption ?

: Non, il y a la police et la gendarmerie. Mais aussi certaines asso-
ciations avec des personnes qui ne travaillent pas pour l'État mais qui 
s'engagent elles aussi pour mettre fin à la corruption.

: Et ce n'est pas tout : il y a aussi les LANCEURS D'ALERTELANCEURS D'ALERTE.

: Les lanceurs d'alerte ?

: Oui, il s'agit de personnes qui travaillent, par exemple, dans une 
entreprise et qui préviennent les autorités quand elles sont témoins 
d'un délit.

: Donc, si une personne dénonce un dirigeant d'une entreprise qui 
corrompt le Président, c'est un lanceur d'alerte ?

: C'est ça, ces lanceurs d'alerte vont témoigner, honnêtement et sans 
rien attendre en retour, de ce qu'ils ont vu devant la Justice ou même 
parfois auprès de journalistes.

: Ils n'ont pas peur de perdre leur travail ?

: La loi les protège. Par exemple, on ne peut pas les empêcher de  
parler et on ne peut pas non plus les obliger à quitter leur travail.

: Eh bien moi je dis, bravo les lanceurs d'alerte !
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: Vous avez tout compris les amis ? La lutte contre la corruption, ça 
concerne l'État, la Justice, les associations, les journalistes, les lanceurs 
d'alerte… et nous !

: Nous aussi ?

: Bien sûr ! Si ta petite sœur n'a pas de place en crèche parce que le 
maire a favorisé le fils de son ami, tu trouves ça normal ?

: Non, et je dirai à Papa et Maman d'aller le signaler aux autorités.

: Eh bien ça aussi, c'est lutter contre la corruption. 

: Cela vaut pour tous les citoyens. Si on veut être égaux, il faut se 
respecter les uns les autres.

: C'est comme à l'école : les règles sont les mêmes pour tout le 
monde ! Imagine, si la fille de la maîtresse avait toujours les meil-
leures notes de la classe.

: C'est vrai, ce serait injuste.

: C'est pour ça qu'il faut respecter les règles, sinon certaines per-
sonnes seraient injustement avantagées.

: On pourrait même rajouter une autre règle : l'intérêt généreux l'intérêt généreux !  
C'est l'obligation de partager et d'être gentil avec tout le monde.

: Bonne idée ! Je te veux pour présidente de la République, P'tite 
Marianne.

: Tu peux voter pour moi, je t'assure que je ne serai jamais 
 corrompue !

Toutes et tous concernés





En suscitant le questionnement, le débat et la curiosité au travers  
des textes et des illustrations, cette collection contribue au 
développement d’une citoyenneté active dès le plus jeune 

âge et donne aux enfants le goût de lire et de réfléchir.
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